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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

moniteurs éducateurs
Question écrite n° 6024

Texte de la question

M. Jean-Claude Perez appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la
recherche sur la situation des moniteurs-éducateurs du collège Antoine-Courrière, sis à Cuxac-Cabardès dans
le département de l'Aude. Depuis près de vingt-cinq ans, une douzaine de moniteurs-éducateurs ont été
employés par ce collège. Ces personnels, polyvalents, y ont exercé et exercent toujours de très nombreuses
tâches allant de la surveillance aux activités socio-éducatives ou sportives en passant par des actions de
soutien aux élèves. Ils constituent au sein de la communauté éducative de ce collège rural tourné vers l'internat
un élément important et indispensable de la cohésion des projets éducatifs qui ont rythmé jusqu'à ce jour la vie
de l'établissement. Leur absence de statut clair a fait que leur travail s'est déroulé depuis des années sans
revalorisation salariale et sans aucune perspective de déroulement de carrière sans autre option que le
renouvellement toujours aléatoire de leur contrat annuel. Totalement ignorés des plans d'intégration successifs,
n'ayant non plus aucune solution adaptée à leur type d'emploi dans le cadre des concours visant à la résorption
des emplois précaires dans les fonctions publiques, ils n'ont eu, jusqu'au mois de mars 2002, aucune possibilité
de reconnaissance statutaire de leur poste. Cette situation, qui n'avait que trop duré, avait pourtant trouvé à
cette date une esquisse de solution. Mme la sous-directrice des statuts et de la réglementation de son ministère
a en effet reçu une délégation pour une réunion de travail durant laquelle une intégration comme titulaires du
1er degré dans le cadre d'une mise à disposition fut évoquée. Or depuis cette date, rien ne s'est concrétisé.
Pire, le rectorat a invité individuellement les personnels en question à passer un entretien en juin dernier au
cours duquel il leur a été proposé de passer les concours Sapin ou de rechercher une solution extérieure à
l'éducation nationale. Devant le découragement de ces personnels, il lui demande si, comme cela paraît
hautement souhaitable, il entend intervenir personnellement pour régler cette question et que la solution
évoquée lors de l'audience du 26 mars dernier soit retenue.

Texte de la réponse

Comme il avait été convenu lors de la réunion du 26 mars 2002, qui s'est tenue à la direction des personnels
enseignants au ministère chargé de l'éducation nationale, concernant la situation des personnels non titulaires
en fonctions en tant que « moniteurs-éducateurs » au collège Antoine-Courrière de Cuxac-Cabardès dans
l'Aude, les différentes conditions dans lesquelles ces personnels pourraient être titularisés dans la fonction
publique de l'Etat ont été examinées. La situation de ces personnels a été examinée en lien avec le rectorat de
l'académie de Montpellier, de manière à étudier les possibilités de titularisation des intéressés dans la fonction
publique. Les caractéristiques de la situation des « moniteurs-éducateurs » apparues dans ce cadre ont fait
ressortir que les conditions de leur accès à la fonction publique, selon des modalités autres que les concours
statutaires, qui ne leur paraissent pas adaptées, pouvaient être envisagées selon les orientations qui suivent.
Les personnels qui ont exercé des fonctions d'éducation, dans les conditions fixées par la loi n° 2001-2 du
3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction
publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale auront la possibilité de se présenter
aux concours réservés d'accès au corps de conseiller principal d'éducation (CPE) ouverts en application de
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cette loi. Il convient de souligner que les personnels qui ne sont pas titulaires de la licence ou d'un des titres ou
diplômes admis en équivalence peuvent avoir accès aux concours réservés s'ils justifient d'une expérience
professionnelle de cinq années de services d'éducation effectuées dans un établissement d'enseignement du
second degré. L'appréciation de la nature des services accomplis relève du chef d'établissement et l'attestation
qu'il établira permettra d'obtenir la validation au titre de services d'éducation. Le décret n° 2002-121 du
31 janvier 2002 relatif au recrutement sans concours dans certains corps de fonctionnaires de catégorie C de la
fonction publique de l'Etat est de nature à permettre plus largement aux intéressés de devenir fonctionnaires. Ce
texte ouvre à cet égard, jusqu'au 5 janvier 2006, un recrutement sans concours dans le corps des ouvriers
d'entretien et d'accueil (OEA) des établissements d'enseignement du ministère de l'éducation nationale. Le
recrutement dans ce corps fait intervenir une commission de sélection mise en place dans l'académie. Le
nombre de postes de CPE et d'OEA par établissement étant toutefois limité, de tels recrutements impliqueraient
pour une partie au moins des personnels concernés un changement du lieu d'exercice de l'activité. Par ailleurs,
l'hypothèse de détachement dans le corps des instituteurs après titularisation dans un corps de catégorie B pour
exercer des fonctions d'éducateur d'internat qui sont confiées à des instituteurs n'est pas réalisable, dans la
mesure où le corps des instituteurs est en voie d'extinction. Afin que chaque situation reçoive la solution la plus
adaptée, les « moniteurs-éducateurs » peuvent faire appel à ce titre au conseiller en formation continue qui leur
a été désigné dans l'académie. Celui-ci pourra les guider notamment dans une démarche visant à l'acquisition
de diplômes dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience.
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